
EXPERTISES, COMPETENCES ET FORMATIONS   

Le service formation de l’URIOPSS se tient à votre disposition pour toute information complémentaire sur cette formation et 
également pour toute demande de formation Intra sur mesure réalisées dans votre établissement ou service. L’ensemble des 
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Construire et piloter son Plan de développement des 
compétences 

 
Objectifs 

Elaborer et mettre en place un plan de développement des 
compétences répondant aux orientations stratégiques  
 
Piloter son plan de développement de compétences dans une logique 
d’amélioration continue. 
 
 

Programme 

 La formation professionnelle 
- Contexte et acteurs 
- Les réformes 2024 à venir 

 
 L’élaboration du PDC : Méthode et outils 

- Identifier les dispositifs de financement de la formation 
- Les étapes de l’élaboration d’un plan de développement des 

compétences 
- Les outils nécessaires à la réalisation du plan 

 
 

 La mise en place du PDC : Méthode et outils 
- Etablir ses critères d’achats de formation 
- Pilotage de son budget 
- Planification et logistique des formations 

 
 Le pilotage et l’évaluation de son PDC 

- Identifier les indicateurs de performance pertinents sur le sujet 
de la formation professionnelle 

- Mesurer et valoriser l’impact des formations réalisées 

 
 
 

 
 
 
 

Les supports seront adressés par voie électronique 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Date 
14 – 15 MARS 2024 
 

Durée 
2 jours 
 

Intervenant 
GUIHOT Karine - Consultante 
Formatrice, expérimentée dans 
l’application du Droit de la formation 
professionnelle 

 

Public(s) et prérequis 
Toute personne intervenant sur 
le processus formation 
 

Nombre de participants 
5 à 15 
 

Méthodes pédagogiques 
Le formateur fera appel à un 
ensemble de techniques 
pédagogiques, permettant une 
alternance d’apports théoriques et 
de cas pratiques afin d’acquérir un 
ensemble de connaissances 
conformes aux objectifs 
pédagogiques.  
 

Evaluation des acquis 
Mises en situation, cas pratiques, 
exercices… 
 
Une fiche d’évaluation sera remise 
aux stagiaires afin qu’ils puissent 
évaluer le contenu pédagogique et 
la méthode employée.  
 
Une attestation de stage sera 
établie pour chaque participant à 
l’issue de la formation.  
 

Tarif : 
Coût pédagogique : 560 € 
Frais de repas : 30 €  

 

Informations pratiques  
Horaires : 9h30-12h30 et 13h30-
16h30 
Lieu : Siège social de l’URIOPSS 
Bretagne

 

http://www.uriopss-bretagne.fr/

